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  14ème Marche Parrainée 

Dimanche 20 septembre 2009 
 

S.E.A. organise sa 

Cette fois, c’est la bonneCette fois, c’est la bonneCette fois, c’est la bonneCette fois, c’est la bonne    !!!!  Vous vous l’êtes promis et ne reculerez plus : vous participerez à cette vous participerez à cette vous participerez à cette vous participerez à cette 
journéejournéejournéejournée pour témoigner de votre volonté d’abolir l’expérimentation animale et pour apporter votre 
visible soutien aux bénévoles qui travaillent à ce projet avec tout leur cœur ! 
 
Nous vous  proposons une promenade de 5 ou 10 kilomètres dans un environnement boisé et Nous vous  proposons une promenade de 5 ou 10 kilomètres dans un environnement boisé et Nous vous  proposons une promenade de 5 ou 10 kilomètres dans un environnement boisé et Nous vous  proposons une promenade de 5 ou 10 kilomètres dans un environnement boisé et 
verdoyantverdoyantverdoyantverdoyant.  Les habitants de la région bataillent ferme pour préserver un paysage, une flore, une 
faune qu’ils savent convoités par le macadam.  Ce n’est pas le « Bois de Quat’Sous », mais au 
cours de votre ballade vous pourriez croiser faisans, crapauds, hérissons, salamandres, lapins, re-
nards, chevreuils, chauve-souris (si vous vous attardez) ou… un paon qui, venu d’on ne sait où et 
nourri à l’œil, arpente depuis plusieurs années les rues du village ! 



 2 

 

Tous unis pour les défendre  

Contacts S.E.A. 
Charleroi : 071/22.04.39 – 69, rue Vandamme  6120  Jamioulx  
Liège : 04/224.27.17 – 90, rue des Cotillages  4000  Liège 
Bruxelles et Flandre: 012/67.25.51 – 156, Koninksemstraat  3700  Tongeren 
Secrétariat central : 081/26.26.90 (téléphone _ fax) – sea_sed@yahoo.fr – www.sea-sed.net 

Le virement joint à votre journal vous permet de régler votre cotisation annuelle si vous souhaitez 
devenir ou rester membre de S.E.A. Il vous permet aussi de verser vos dons. 
La cotisation vous donne droit à notre revue trimestrielle. 
 

Notre compte : 068-2031082-26 
 

Membre adhérent 12.50 € Membre protecteur 125.00 € 

Membre bienfaiteur 25.00 € Membre d’honneur 250.00 € 

Le plan de la marche vous sera fourni en échange de la somme que vous aurez coura-
geusement récoltée via votre « Fiche de Parrainage » (incluse dans ce journal ) ou, à 
défaut (      ), moyennant une participation financière symbolique. 

 
Cerise sur le gâteau, votre promenade sera 
rythmée par les citations, prétexte à un 
concours, de personnalités s’étant illustrées 
par leur génie, leur talent, leur engagement en 
faveur des libertés ou du progrès social, et par 
leur commun respect de la vie animale. 
Vous qui, comme chacun d’entre nous, avez 
sans doute déjà été pris à partie pour votre 
choix de défendre les animaux, vous éprouve-
rez un profond réconfort à lire les belles et 
sages paroles de ces hommes et femmes d’une 
toute autre envergure que ceux qui distillent 
railleries et mépris envers un monde animal 
dont ils n’ont pas les clefs. 

 
Vous n’êtes pas sportif ?  
Vous pourrez contribuer au succès de la 
journée en venant prendre un verre ou man-
ger un morceau, et en amenant un maximum 
de personnes avec vous ! 
 
Le bar est ouvert et une petite restauration est 
proposée de 10 à 18 heures. 
Les chiens sont évidemment les bienvenus !  
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Où  nous rejoindre ? 
Rendez-vous est pris dans le cadre de : 

l’Institut « Les Bruyères », 74 rue du Sanatorium à  6120 Jamioulx. 
 

Comment nous rejoindre ? 
 
En venant de Namur et Liège 
Prendre l’autoroute « Liège/�amur – Charleroi ». 
Repérer la sortie « Fleurus » � vous prendrez la sortie suivante. 
Prendre la sortie « R3 – Charleroi – Beaumont – Châtelet ». 
Rouler dans la direction de « Beaumont » pendant ± 15 minutes. 
Repérer la sortie n° 6 (« Marcinelle Centre ») � vous prendrez la sortie suivante. 
Prendre la sortie  « Beaumont – Marcinelle »  et suivre « Beaumont – Marcinelle Les Haies ». 
 
!!! La sortie présente 2 embranchements successifs : le premier (« Bruxelles-charleroi-Marcinelle ») est à ignorer ; le 
second est le bon ! 

Pour la suite, voir ci-dessous… 
 
En venant de Bruxelles 
L’autoroute « Bruxelles – Charleroi » vous amène sur le ring de Charleroi (après avoir dépassé les dernières sor-
ties « Lodelinsart » et « Charleroi Nord »). 
Une fois sur le ring, changer de bande de circulation pour quitter la direction « Marchienne – Dampremy » et suivre 
« Autres Directions ». 
Quitter le ring pour suivre la direction « Porte de France – R3 – Beaumont – Philipeville – Marcinelle ». 
Poursuiver dans cette direction qui vous amène directement aux feux de la sortie 
« Marcinelle – Les Haies ». 

Pour la suite, voir ci-dessous… 
 
En venant de Mons 
Prendre l’autoroute « Liège – Charleroi ». 
Repérer la sortie « Seneffe » (n° 18) � vous prendrez la sortie suivante. 
Prendre la sortie « Périphérique Ouest R3 – Philipeville – Beaumont ». 
Suivre la direction  « Philipeville - Beaumont ». 
Repérer les sorties n° 4 et n° 5  (« Beaumont ») � vous prendrez la sortie suivante. 
Prendre la sortie  « Charleroi – Marcinelle » et, tout de suite sur votre droite, suivre la direc-
tion « Beaumont – Marcinelle Les Haies ». 
!!! La sortie présente 2 embranchements successifs : le premier (« Bruxelles-Charleroi-Marcinelle ») est à ignorer ; le 
second est le bon ! 

Pour la suite, voir ci-desous… 
 
Suite (et fin !) du trajet 
Aux feux de la sortie « Marcinelle – Les Haies », tourner à gauche. 
Prendre la 1ère rue à droite (rue des Bruyères). 
Au bout de la rue des Bruyères se trouve un rond point � tourner à droite (rue de Nalinnes). 
Suivre la route principale sur quelques centaines de mètres (la rue de Nalinnes devient rue du Sanatorium !). 
Repérer un abri de bus sur la gauche et commencer à freiner � le panneau (Seigneurie et Institut « Les Bruyères ») 
indiquant l’entrée de la propriété se trouve à droite juste après le passage pour piéton… 
 
Perdu(s) ? : 0473/570532 ou 0479/470294 ou www.sea-sed.net 
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Difficile d’échapper ces dernières semaines aux commémorations du 
40ème anniversaire du premier pas sur la lune, ainsi qu’au sentiment béat 
d’autosatisfaction qui semble rassembler les masses humaines autour 
de l’événement ! 
 
 

S.E.A. se souvient surtout que dans la « course aux étoiles » que se sont disputée les « grandes » 
nations, ce sont encore les animaux qui ont payé au prix fort la vanité des hommes… 
On a beau nous vanter la curiosité scientifique ou l’esprit d’aventure qui animait les astronautes, 
ces soi-disant chevaliers des temps modernes, d’autres êtres vivants ont été purement et simple-
ment sacrifiés pour ouvrir la voie à ces explorateurs de second ordre. Les animaux, astronautes 
bien malgré eux, n’ont pas fait le choix de se sacrifier comme certains tentent  de nous le faire 
croire (« Merci Laïka » titre un journaliste… imbécile), mais ont été arrachés à leur vie, à leur uni-
vers pour être projetés dans un chaos qui les a broyés… 
Ceux qui ont « préparé » cette petite chienne nommée Laïka pour un voyage d’épouvante dont ils 
savaient qu’elle ne reviendrait pas, ont, semble-t-il (*), eu conscience de l’abomination de leur 
projet puisqu’ils auraient (geste charitable s’il en est !) empoisonné sa nourriture pour déterminer 
une fin à son calvaire ; n’empêche, celui qui a scellé la porte de ce qu’il savait être l’effrayant 
tombeau de Laïka, a-t-il pu encore se regarder en face ? 
 
* Les circonstances de la mort de Laïka, toutes plus barbares les unes que les autres, diffèrent selon les sources… 

SUDPRESSE - 14 juillet 2009 
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Le Soir - 5 novembre 2007 

Vendredi 23 octobre 
 
Manifestation contre les expériences sur animaux 
 
de 11h à 14h, Université de Liège, 7 Place du 20-Août. 
 

Lundi 21 septembre 
Manifestation contre REACH : 

de 15h à 17.30h, Commission Européenne, Place 
Schuman, Bruxelles. 

Statue de Laïka-Moscou... 
 
..commémoration  d’un 
assassinat programmé… 
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VALITOX, un test d’avenir 

Une nouvelle méthode d’analyse de la toxicité dénom-
mée VALITOX a été mise au point et permettrait de sau-
ver la vie de millions d’animaux utilisés lors de tests de 
toxicité aiguë tout en contribuant à l’amélioration de la 
santé humaine. 
 
Si une nouvelle génération de scientifiques, plus ouver-
te d’esprit, est prête à remettre en question le modèle 
animal, d’autres préfèrent modifier le patrimoine généti-
que des animaux afin de les rendre plus proches de 
l’homme. Encore une piste bien dangereuse qui illustre 
à quel point il est difficile de faire changer les mentali-
tés. 
 
L’association française PRO A3IMA a développé un partenariat avec d’autres associations 
de protection animale afin de développer le test VALITOX. Une première démonstration s’est 
avérée positive et il faut à présent rendre le test reproductible sur davantage de molécules. 
Ce test sera ensuite inclus dans un programme de validation afin de le substituer aux tests sur 
animaux. En effet, il est sur le point d’être soumis à l’ECVAM  (centre européen de valida-
tion des méthodes alternatives) afin d’entrer dans un processus de pré-validation.  
 
Le test VALITOX vise à remplacer les tests sur animaux dans le cadre de l’évaluation de la 
toxicité aiguë. Il est important qu’un tel test soit validé car il permettrait de remplacer les 
tests sur animaux dans le cadre du programme européen REACH (Registration, Evaluation, 
Autorisation of Chemicals : directive européenne imposant aux industriels de l’U.E. de retes-
ter 30.000 substances chimiques).  
 
La dernière phase de développement du test VALITOX, réalisée de janvier à mai 2009 par le 
laboratoire 3ovaleads consistait à résoudre les difficultés relevées lors des études précéden-
tes. Il s’agissait principalement de caler le test sur un format « haut débit » compatible avec 
ses utilisations futures, en particulier le cadre légal de la directive REACH, et de résoudre le 
problème des « faux négatifs ». Un faux négatif est une substance toxique dont la détection a 
échappé au test. Le taux de faux négatifs est donc un indicateur essentiel de la fiabilité du 
test. Une nouvelle méthode de mesure (…) a donc été mise au point : la méthode DAP qui a 
permis de lever à la fois le problème des faux négatifs et celui du transfert vers les outils à 
haut débit compatibles avec les applications REACH. (…) l’étude 3ovaleads a montré que, 
dans sa configuration actuelle, le test VALITOX prédit 82 % des effets observés chez l’hu-
main, un résultat jamais atteint pour ce type d’approche alternative. (…) Les résultats de la 
nouvelle étude viennent d’être acceptés pour une communication au 7e Congrès mondial sur 
les Méthodes alternatives qui se tiendra à Rome du 30 août au 3 septembre 2009.1 Une pre-
mière démonstration s’est avérée positive et il faut à présent rendre le test reproductible sur 
davantage de molécules. Il faudra ensuite inclure ce test dans un programme de validation 
afin de le substituer aux tests sur animaux. 
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 ( Si vous souhaitez vous procurer le rapport scientifique VALITOX,  vous pouvez  consulter 
le site www.proanima.fr) 
 
On ne peut qu’insister sur le fait que le programme VALITOX  pourrait concrètement sauver 
la vie de millions d’animaux utilisés lors de tests de toxicité aiguë mais aussi contribuer à 
l’amélioration de la santé humaine.  
 
1 Science  enjeux,  santé, n° 53, juin 2009, p. 1.  

L’expérimentation animale : une méthode non validée !  

 
En Grande-Bretagne, un groupe de députés appartenant à différents partis a demandé une 
évaluation de la sécurité des médicaments et de leurs effets secondaires qui provoquent cha-
que année l’hospitalisation d’un million de Britanniques. 
 
Actuellement, les conditions légales exigent des tests sur animaux pour éviter ce genre de 
catastrophes. On  connaît pourtant les désastres résultant de tels tests. Citons, pour exemple,  
la catastrophe de l’analgésique VIOXX testé sur animaux et ayant causé plus de 300.000 atta-
ques cardiaques dans le monde alors qu’il apparaissait sans danger, et même cardio protec-
teur lors de tests sur animaux ! 
 
Aujourd’hui, un panel de technologies nouvelles est disponible pour tester la sécurité des 
médicaments dans un contexte humain. En effet, le meilleur modèle pour l’humain, c’est 
l’humain.  Paradoxalement, l’efficacité des tests sur animaux n’a jamais été comparée avec 
ces méthodes plus récentes, malgré que quatre enquêtes sur l’expérimentation animale aient 
demandé une étude sur la valeur des tests sur animaux.1  
 
Une déclaration The Safety of Medecines Evaluation Bill (Evaluation de la Sécurité des Mé-
dicaments), un appel sans précédent pour une comparaison entre les tests sur animaux et les 
tests de biologie cellulaire sur humains, est actuellement soute-
nue par plus de 250 Euro-Députés. Une quantité impressionnante 
de nouvelles technologies permettent d’évaluer les substances 
chez l’humain, l’espèce en question. Si les tests sur animaux peu-
vent être remplacés et bénéficier avantageusement aux patients, 
qui  pourrait  ne pas en être satisfait ?2 

Il est en effet étonnant que les tests sur animaux que certains 
scientifiques qualifient de seule méthode scientifique n’aient ja-
mais été évalués scientifiquement. 
 
1 Sciences, enjeux, santé, n° 52, mars 2009, p. 8. 
 
2 David Amess, Euro-Député, signataire de la déclaration, président du groupe 
parlementaire multipartis sur le cancer in Sciences, enjeux, santé, n° 52, mars 
2009, p. 8.  



 8 

 

Tous unis pour les défendre  

L’a.s.b.l. Suppression des Expériences 
sur l’Animal a tenu plusieurs stands 
d’information contre la vivisection en 
Vinâve d’Ile, à Liège, les samedis 18 et 
25 juillet, 8 et 22 août. 
 
 
De nombreuses personnes se sont pré-
sentées au stand S.E.A. pour y signer la 
pétition contre le projet européen 
REACH (Registration, Evaluation, Auto-
risation of Chemicals : directive euro-
péenne imposant aux industriels de 
l’U.E. de retester 30.000 substances chi-
miques, ces tests étant effectués sur animaux) que nous ferons parvenir au parlement euro-
péen. 
 
Des listes de produits cosmétiques et d’entretien, non testés sur animaux, ont également été 
mises à disposition du public. 
 

SUDPRESSE - 25JUILLET 2009 


